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ALORS QU’ELLE A ÉTÉ SUIVIE À 85% 

Barkat minimise l’ampleur de la grève 

Rosa Mansouri - Alger (Le
Soir) - «Des appels à la grève
d'une semaine ont été lancés
par cinq syndicats des person-
nels exerçant dans le secteur
public de la santé et pour les-
quels des actions en référé ont
été introduites près la chambre
administrative de la cour
d'Alger», lit-on dans un commu-
niqué diffusé samedi en début
de soirée par le département
de Saïd Barkat. Contactés à cet
effet, les différents syndicats
affirment n’avoir reçu aucune
notification émanant de la justi-
ce et se disent étonnés du
contenu de ce communiqué,
qui est à la fois menaçant et un
appel au dialogue. «Cette
ambivalence dans le discours
du ministère est digne d’un
comportement schizophrène»,
a lancé un syndicaliste
convaincu de l’absence de
toute volonté de la part du
département de Saïd Barkat
quant à l’ouverture d’un dia-
logue sur le secteur de la santé.
S’agit-il d’une mise en garde à
l’adresse des syndicats initia-

teurs de la grève ou le ministre
veut-il réprimer ce mouvement,
comme ce fut le cas du temps
de son prédécesseur ? Depuis
son arrivée à la tête du ministè-
re de la Santé, M. Saïd Barkat
a tenté de rencontrer quelques
syndicats du secteur, à
l’exemple de ceux des maîtres-

assistants et des professeurs et
docents, pour finaliser les sta-
tuts particuliers. Cependant, le
ministre a toujours refusé, à ce
jour, de s’asseoir autour de la
table des négociations avec les
syndicats des praticiens de la
santé. Il est à rappeler que la
satisfaction des revendications
portées par la Coordination des
syndicats autonomes de la
Fonction publique n’est pas du
ressort des départements
ministériels de tutelle mais du
gouvernement. Les augmenta-

tions salariales, l’adoption d’un
nouveau régime indiciaire et la
reconnaissance des syndicats
autonomes en tant que force
sociale à part entière sont des
revendications qu’aucun
ministre n’est capable d’assu-
mer la satisfaction. Le doute
s’installe encore davantage ces
derniers jours avec la chute des
prix du baril du pétrole. Les
syndicats autonomes auront-ils
gain de cause ? En tout cas,
ceux-là ne sont pas près de
renoncer à un combat qui com-

mence à porter ses fruits. Hier,
au deuxième jour de la grève,
le taux de participation était,
selon les syndicalistes, de
85 % contre 81 % au premier
jour, alors que le ministère de
tutelle a avancé un taux de
4,76 %.  Le premier rassemble-
ment, parmi une série d’autres,
qui a eu lieu hier au CHU de
Bab-El-Oued, renseigne sur la
détermination des profession-
nels de la santé à poursuivre
leur mouvement jusqu’à la
satisfaction de leurs revendica-

tions. Nous avons constaté sur
place la paralysie de tous les
services, notamment les blocs
opératoires et le service de
radiologie qui a carrément
fermé ses portes. Il est à signa-
ler que le personnel de la santé
pourrait, à l’occasion des mou-
vements de protestation, rédui-
re l’activité des services des
urgences. Par ailleurs, un autre
sit-in sera organisé aujourd’hui
au CHU Parnet de Hussein-
Dey.

R. M.

Alors que la grève des professionnels de la santé se
poursuit avec plus de détermination et une plus forte
adhésion, le ministère de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière a introduit, hier, une action
en référé contre les cinq syndicats (SNPSP, SNPSSP,
SNPDSM, SNMASM) à l’origine de ce débrayage. 

PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTION DU GOUVERNEMENT DEVANT
L’APN

Les députés du RCD boycottent

Sofiane Aït Iflis - Alger (Le
Soir) - Dans un communiqué
remis à la presse et paraphé
par son président, Boubkeur
Derguini, le groupe parlemen-

taire du RCD a, avec sa perti-
nence coutumière, émis une
appréciation des plus néga-
tives de ce que Ouyahia devait
décliner comme plan d’action
ainsi que du «cérémonial» qui
lui sert de décor. «Le program-
me du chef de l’Etat traduit en
plan d’action par le Premier
ministre appelle des remarques
d’ordre conjoncturel et straté-
gique.

- Le «programme» du chef
de l’Etat est à ce jour inconnu
et aucune institution n’est en
mesure d’en dévoiler le conte-
nu. 

- Plus fondamentalement,
le Parlement est invité à
prendre connaissance d’un
document sur lequel il n’a
aucune emprise. Réduit à une
fonction de facteur, le Premier
ministre, n’étant plus respon-
sable devant l’APN, va exposer
une projection d’un programme
émanant d’un chef de l’Etat
inaccessible à la censure.

- Ce plan d’action, supposé
annoncer des réalisations jus-
qu’à l’élection présidentielle, se
distingue par ses incohé-
rences, ses fausses annonces
et ses outrances», a relevé le
groupe parlementaire du RCD.
Le document de Ahmed
Ouyahia est compris par les
députés du RCD comme un
croquis pour la future cam-
pagne électorale.

«Propagande de dix ans de
règne sans partage d’un
homme, le document du
Premier ministre annonce déjà
les termes, la méthode et les
objectifs de la prochaine cam-
pagne électorale», a souligné
le groupe parlementaire, ajou-
tant qu’«ayant dénoncé le coup
de force constitutionnel du 12
novembre, le RCD prend date
et se démarque du premier
cérémonial qui consacre l’hé-
gémonie de l’exécutif sur une
Assemblée déjà minée par les
conditions de son élection» et
«fidèle à ses engagements, le
RCD continuera à sonner
l’alerte et à condamner toute
violation de la loi, tout abus ins-
titutionnel et toute déviance
éthique». Par ailleurs, le grou-
pe parlementaire du RCD a
relevé que «cette procédure
discrédite l’Etat et aliène la

volonté citoyenne. Elle laissera
de graves séquelles sur la
cohésion de la nation. Livrée à
l’irresponsabilité, l’autoritaris-
me et la prédation du pouvoir,
la collectivité nationale en subit
de plein fouet les consé-
quences sociales, écono-
miques et sécuritaires».

L’autre entité parlementaire
qui ne se comptabilise pas
comme soutien inconditionnel
au programme de l’exécutif,
celle du Parti des travailleurs,
en l’occurrence, n’applaudit
pas de suite aux performances
présentées en avant-propos
par Ouyahia. Le député Taâzibt
a avoué y relever des contra-
dictions. Mais, contrairement à
leurs pairs du RCD, les dépu-
tés du PT ont décidé d’investir
les débats. Quant à leur attitu-
de au moment du vote du plan
d’action, Taâzibt a fait savoir

que la question n’est pas enco-
re tranchée. S’il a essuyé un
boycott et des critiques, le
Premier ministre trouvera
auprès des députés de
l’Alliance présidentielle un écho
favorable qui lui mettra du
baume au cœur. Saïd
Bouhadja, député et respon-
sable au sein du FLN, a donné
le ton. «C’est un discours
convaincant. Il décline les dis-
positions d’application du pro-
gramme du président de la
République, lesquelles visent à
préserver le rythme du déve-
loppement national et à sauve-
garder l’économie nationale
des incidences de la crise
financière mondiale. Le pro-
gramme du président de la
République a montré la fiabilité
et la capacité du pays à sur-
monter les effets de la crise.» 

S. A. I.

Le Premier ministre Ahmed Ouyahia, qui a présenté hier
son plan d’action devant l’Assemblée populaire nationale,
n’a pas fait plénière pleine. Les députés du RCD, qui, le 12
novembre dernier, ont voté contre la révision partielle de la
Constitution, ont, conséquemment, donc, opté pour le boy-
cott de cette séquence parlementaire dédiée à la présenta-
tion et au débat autour de la projection gouvernementale,
courte de moins d’une saison. 

Pour l’abolition de la peine capitale
Aujourd’hui, le groupe parlementaire du

RCD organise un colloque au sein de l’APN
pour élargir le débat à propos du dépôt
d’une proposition de loi datant du 6 de ce
mois qui vise à l’abolition de la peine de
mort.

Cette proposition de loi a, certes, une histoi-
re immédiate, liée à une revendication maintes
fois réitérée dans les congrès successifs du
RCD, mais elle est également née d’une
réflexion ancienne qui tire son origine d’un
passé récent consacré à la lutte en faveur du
respect et de la promotion des droits de l’hom-
me.

Ce combat fut mené par la génération poli-
tique des années 80, arrivée sur le terrain des
luttes pour, entre autres, réaliser la consécration
des libertés démocratiques et la réappropriation
de l’ensemble du référentiel identitaire et histo-
rique national.

La dureté de la répression qui s’est abattue
sur ces militants aux actions exclusivement
pacifiques a accéléré le mûrissement de la
question de la peine de mort dans leur
conscience politique.

Faut-il rappeler que 24 d’entre eux ont été
déférés devant une cour d’exception en 1980 et
23 en 1985. Ils encouraient tous la peine capi-
tale* pour des revendications qui sont, aujour-
d’hui, réclamées par pratiquement l’ensemble
de la classe politique nationale. Imaginez-vous
un seul instant que ce verdict extrême soit
tombé et exécuté à l’époque ! Cela paraît absur-
de aujourd’hui d’évoquer que cela pût se pré-
senter. Pourtant, cette menace avait bel et bien
existé et, en terme jurisprudentiel, les funestes
virtualités de cette sentence sont toujours en
vigueur contre de fauteurs potentiels. En effet,
la raison d’Etat peut mener à tout instant à de
monstrueuses dérives. L’injustice et l’arbitraire
inhérents à cette peine barbare sont encore
plus significatifs en cas d’erreurs judiciaires.
L’irréversibilité du caractère expéditif de la sen-
tence rend la situation davantage  tragique.
L’exemple des Etats-Unis, où les erreurs judi-
ciaires sont connues et médiatisées, donne à
réfléchir sur l’implacabilité de cette option que la
raison et l’intelligence humaines, dans leur évo-
lution historique et éthique, réprouvent. A pré-
sent, nous avons une opportunité exceptionnel-

le de faire avancer, tous ensemble, au sein de
légalités institutionnelles, une cause fondamen-
tale de la lutte en faveur des droits de l’homme.
Le combat pour les droits et libertés doit asso-
cier le plus grand nombre et se situer au-dessus
des clivages politiques. Il en est de même pour
l’abolition de la peine capitale qui est d’abord
une question éthique avant d’être idéologique.
Pour un autre rappel historique, l’Algérie com-
battante a souffert et dénoncé la peine capitale
dont furent victimes quelques-uns de nos glo-
rieux martyrs. La lutte contre la peine capitale et
la torture a participé à la révélation et au reten-
tissement international du combat de l’Algérie
pour le recouvrement de son indépendance.
Voter favorablement cette proposition de loi est
également une sorte d’hommage à ces combat-
tants de l’ombre qui ont fait passer l’Algérie à la
lumière. Les fondements qui ont porté sur ses
fonts baptismaux le Mouvement national dans
sa quête de construire l’Etat  national souverain,
démocratique et social dans sa nature, militent
en faveur de l’abolition de cette peine aussi
dégradante qu’inhumaine. Du reste, les autori-
tés nationales ont souscrit au moratoire de sus-

pension de cette sanction inique. L’Algérie a été
la banque de sang de la région pour l’émanci-
pation des peuples du Sud, elle a, encore une
fois, l’occasion, si elle abolit la peine capitale, de
participer à l’intégrité de la dignité humaine et à
l’universalité de cette aspiration. En tant que
femmes et hommes de ce pays, pétri par une
culture millénaire et une permanence historique
singulière, où la violence a occupé une place
assez large, nous devons nous rappeler que la
vie humaine est sacrée.Les principes et valeurs
des morales  religieuse et laïque participent de
concert à cette sacralisation. Il est venu le
temps de la maturité pour transformer des
normes éthiques en principes juridiques afin
d’être en accord avec le mouvement de l’histoi-
re mondiale. Cinq décades en arrière, l’Algérie
participait à une épopée historique. Cet esprit
doit encore guider nos pas.

Tarik  Mira, député de Béjaïa, secrétaire
national aux relations internationales 

du RCD.
*Sur 12 chefs d’accusation, 8 au moins

renvoyaient à la peine capitale pour l’année
1980.

ACTION DU GOUVERNEMENT

Un bilan plus détaillé en janvier
S’étant suffi, cette fois-ci, de présenter sommairement quelques indications, le Premier ministre

a, en termes de bilan, promis de revenir devant le Parlement pour un bilan plus détaillé. Ce sera,
a-t-il dit, à la fin du mois de janvier prochain. 

Ce bilan promis servira nécessairement de rampe de lancement à la campagne électorale pour
la présidentielle. Car, à cette période, le pouls électoral aura commencé à battre de manière assez
distincte. Le gouvernement, acquis au président de la République et auquel échoit la mission d’or-
ganiser l’élection présidentielle, aura un mois et demi pour étoffer la maigre copie qu’il a présentée
hier devant l’APN. Une copie où il mêle perspective à très court terme  et bilan dans sa charpente
globale. Une perspective qui se veut être un parachèvement  accéléré des chantiers engagés avant
et après 2004. Et un bilan qui consigne l’engagement d’énormes enveloppes budgétaires. Rien que
pour l’année 2008, la mobilisation a avoisiné les 25% du PIB. Ce qui a donné globalement une
croissance hors hydrocarbures de l’ordre de 6%. L’agriculture aura, selon le bilan présenté, accom-
pli des performances extraordinaires, avec notamment l’extension des surfaces utiles de plus de 30
000 hectares. Le secteur de la PME, quant à lui, aura, selon le même bilan, connu un formidable
essor, avec 101 000 PME créées. Le tourisme renaît à travers 230 projets réalisés. Et même la
non-privatisation des banques publiques est présentée comme une anticipation intelligente de la
crise financière internationale.  

S. A. I.

Allo OTA offre du maxi bonus
Exceptionnellement pour cette fin d’année, Allo OTA prolonge
son offre avec plus de bonus. A partir de 200 DA de recharge-
ment, Allo OTA offre 50 % de bonus. Et ce n’est pas fini ! Pour
tout rechargement de 500 DA ou plus, l’abonné recevra 100 % de
bonus. Ces bonus de crédit de rechargement seront valables
durant les 15 jours à partir du jour du rechargement et utilisables
vers tous les réseaux nationaux. Pour bénéficier de ces avan-
tages, il suffit simplement de recharger son compte du montant
de crédit souhaité soit par Flexy soit par cartes de recharge et
bénéficier  ainsi de cette promotion exceptionnelle. Cette promo-
tion est valable à partir du 14 décembre, et ce jusqu’au 5 janvier
2009, et permettra aux abonnés Allo OTA de terminer l’année en
beauté en bénéficiant de tarifs de communications réduits.

Promo Gratissimo
Djezzy fête la fin de l’année avec ses abonnés en leur offrant

une nouvelle promotion : la promo «Gratissimo». Cette promotion
exclusive aux abonnés Djezzy Carte offre des appels gratuits et
illimités tous les jours de 1h du matin jusqu’à 19h. Sans condition
minimum de crédit ni limite, tous les abonnés Djezzy Carte peu-
vent bénéficier tous les jours des communications gratuites et illi-
mitées après la 5e minute vers tous les numéros Djezzy et Allo
OTA de 1h du matin jusqu’à 19h à partir du 14 décembre, et ce
jusqu’au 5 janvier 2009. Pour bénéficier de cette promotion immé-
diatement, l’abonné doit simplement appeler le 720 depuis son
mobile puis choisir l’option profil du mois (opération facturée 25
DA seulement). Cette promotion «Gratissimo» est réservée aux
abonnés Djezzy Carte qui peuvent, dès maintenant, profiter plei-
nement des appels gratuits et illimités pour célébrer la fin de l’an-
née 2008 et le début de l’année 2009 avec Djezzy.


